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Le formulaire doit être rempli par des spécialistes travaillant pour l’administration ou des spécialistes externes, avec un niveau de détails adapté à l’événement et à la situation. Les points non essentiels peuvent éventuellement être mentionnés sous forme de mots-clés ou être mis de côté. 
[bookmark: _Toc220667174]Motif
Pour quelles raisons la demande de dérogation à la limitation générale de vitesse doit-elle faire l’objet d’une expertise ?
……
[bookmark: _Toc220667175]Bases
La présente expertise se réfère notamment aux bases légales suivantes :
[1]	Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière
Art. 3 :
4 D’autres limitations ou prescriptions peuvent être édictées lorsqu’elles sont nécessaires pour protéger les habitants ou d’autres personnes touchées de manière comparable contre le bruit et la pollution de l’air, pour éliminer les inégalités frappant les personnes handicapées, pour assurer la sécurité, faciliter ou régler la circulation, pour préserver la structure de la route, ou pour satisfaire à d’autres exigences imposées par les conditions locales. Pour de telles raisons, la circulation peut être restreinte et le parcage réglementé de façon spéciale, notamment dans les quartiers d’habitation. Les communes ont qualité pour recourir lorsque des mesures touchant la circulation sont ordonnées sur leur territoire.
Art. 32 :
L’autorité compétente ne peut abaisser ou augmenter la vitesse maximale fixée par le Conseil fédéral sur certains tronçons de route qu’après expertise. Le Conseil fédéral peut prévoir des exceptions.

[2]	Ordonnance du 5 septembre 1979 sur la signalisation routière
Art. 1 :
9 Les routes affectées à la circulation générale sont toutes les routes situées à l’intérieur des localités, conçues en premier lieu en fonction des exigences du trafic motorisé et destinées à des transports sûrs, performants et économiques.
Art. 2a :
5 Les signaux « Zone 30 » (2.59.1), « Zone de rencontre » (2.59.5) et « Zone piétonne » (2.59.3) ne sont admis que sur les routes secondaires non affectées à la circulation générale.
6 Lorsque la vitesse est limitée à 30 km/h sur un tronçon de route affectée à la circulation générale conformément aux exigences de l’art. 108, al. 1, 2 et 4, il est possible d’intégrer ce tronçon dans une zone 30.
Art. 22 a :
Le signal « Zone 30 » (2.59.1) désigne des routes, situées dans des quartiers ou des lotissements, sur lesquelles les conducteurs sont tenus de circuler d’une manière particulièrement prudente et prévenante. La vitesse maximale est fixée à 30 km/h.
Art. 108 :
1 Pour éviter ou atténuer des dangers particuliers de la circulation routière, pour réduire les atteintes excessives à l’environnement ou pour améliorer la fluidité du trafic, l’autorité ou l’OFROU peuvent ordonner des dérogations aux limitations générales de vitesse (art. 4a OCR) sur certains tronçons de route.
2 Les limitations générales de vitesse peuvent être abaissées lorsque :
a) un danger n’est perceptible que difficilement ou n’est pas perceptible à temps et ne peut pas être écarté autrement ;
b) certains usagers de la route ont besoin d’une protection spéciale qui ne peut être obtenue d’une autre manière ;
c) cela permet d’améliorer la fluidité du trafic sur des tronçons très fréquentés ;
d) de ce fait, il est possible de réduire les atteintes excessives à l’environnement (bruit, polluants) au sens de la législation sur la protection de l’environnement. Il s’agira ce faisant de respecter le principe de la proportionnalité.
4 Avant de fixer une dérogation à une limitation générale de vitesse, on procédera à une expertise (art. 32, al. 3, LCR) afin de savoir si cette mesure est nécessaire (al. 2), opportune et si elle respecte le principe de la proportionnalité, ou s’il convient de donner la préférence à d’autres mesures. On examinera notamment s’il est possible de limiter la mesure aux heures de pointe.
4bis En dérogation aux al. 1, 2 et 4, l’instauration de zones 30 et de zones de rencontre est régie uniquement par l’art. 3, al. 4, LCR.

[3]	Ordonnance du DETEC du 28 septembre 2001 sur les zones 30 et les zones de rencontre
Art. 1 :
La présente ordonnance règle les détails à observer lors de l’instauration de zones 30 (art. 22a OSR) et de zones de rencontre (art. 22b OSR).
Art. 4 :
1 Il est admis de déroger à la règle de la priorité de droite, par l’emploi de signaux, uniquement :
a.	si la sécurité routière l’exige, ou
b.	si la route à laquelle il est prévu de conférer la priorité fait partie d’un réseau défini de voies cyclables.
2 L’aménagement de passages pour piétons n’est pas admis. Dans les zones 30, il est toutefois permis d’aménager des passages pour piétons lorsque des besoins spéciaux en matière de priorité pour les piétons l’exigent, notamment aux abords des écoles et des homes.

[4]	Instructions du 13 mars 1990 sur la manière de fixer des dérogations aux limitations générales de vitesse

[5]	Ordonnance du 29 octobre 2008 sur les routes
Art. 43 :
1 Les mesures en matière de circulation routière portant sur les routes cantonales et sur l’intersection de celles-ci avec d’autres routes publiques sont décidées par l’Office des ponts et chaussées.
2 Si une mesure en matière de circulation touche à des domaines de compétence d’une autre Direction, cette dernière doit être sollicitée pour prendre position.

[6]	Standards pour les routes cantonales, guide
Chapitre 2 : références
[bookmark: _Ref178779904][bookmark: _Toc220667176]Situation initiale
[bookmark: _Toc220667177]Délimitation du périmètre d’étude et des tronçons
	Début
	……
Description du site et des raisons pour lesquelles le périmètre commence à cet endroit.

	Point de changement de tronçon
	…… 
Éventuelle description du site et des raisons pour lesquelles un nouveau tronçon commence à cet endroit.

	Fin
	……
Description du site et des raisons pour lesquelles le périmètre se termine à cet endroit.



Joindre un plan d’ensemble du périmètre d’étude représentant les tronçons concernés.
……
[bookmark: _Toc220667178]Intégration dans le réseau routier environnant
Hiérarchie des routes
Joindre un plan d’ensemble de la hiérarchie des routes de la localité ou de parties de celle-ci, établie sur la base de la législation sur l’aménagement du territoire.
……
Régime de vitesse appliqué sur les routes
Joindre un plan d’ensemble des régimes de vitesse appliqués sur les routes environnantes de la localité ou de parties de celle-ci.
……
[bookmark: _Ref178779730][bookmark: _Toc220667179]Infrastructure routière
	Type de route (selon VSS 40 040b)
	☐ Route principale	☐ Route de liaison
☐ Route collectrice	☐ Route de desserte

	Fonctions (selon VSS 40 040b)
	☐ Transiter ☐ Relier  ☐ Collecter  ☐ Desservir

	[bookmark: _Hlk181966689]Catégorie de route
	☐ Route affectée à la circulation générale  ☐ Route non affectée à la circulation générale

	Emplacement
	☐à l’ext. de la localité  ☐ à l’int. de la localité  ☐ … 

	Construction
	Côté gauche de la route :
☐ zone bâtie dense
☐ zone bâtie dispersée
☐ zone non bâtie
	Côté droit de la route :
☐ zone bâtie dense
☐ zone bâtie dispersée
☐ zone non bâtie

	[bookmark: _Hlk213137879]Espace latéral / bordure de chaussée
	Côté gauche de la route :
☐ libre
☐ plus de 12 cm de haut (mur de soutènement, clôture, etc.)
	Côté droit de la route :
☐ libre
☐ plus de 12 cm de haut (mur de soutènement, clôture, etc.)

	Vitesse maximale signalisée
	… km/h

	Pente/inclinaison
	… %

	Largeur de la chaussée
	… m

	Qualité du revêtement
	☐ très bonne  ☐ bonne  ☐ défectueuse

	Infrastructure piétonne
	longitudinale
	☐ indisponible  ☐ trottoir  ☐ bandes longitudinales  ☐ … 
☐ partielle  ☐ continue, d’un seul côté  ☐ continue, des deux côtés

	
	transversale
	☐ Passage piéton  ☐Aides à la traversée sans priorité  ☐ …

	Infrastructure pour cyclistes
	☐ indisponible  ☐ bande cyclable  ☐ piste cyclable  ☐ …
☐ d’un côté  ☐ des deux côtés

	[bookmark: _Hlk213137990]Règles de priorité
	☐ Route principale
☐ Route secondaire avec priorité de droite
☐ Route secondaire avec droit de priorité

	Limitations de circulation
	...

	Stationnement
	...

	Desserte de biens-fonds
	...

	Marquages
	Marquage longitudinal : ...
Marquage latéral : ...
Séparateur de trafic : ...
Passage pour piétons : ...
Aménagement de surfaces routières colorées : ...

	Éclairage
	...

	Arrêts TP
	...

	Débouchés
	Désignation
	Dist. de visibilité [m] vers …
	Remarque

	
	
	gauche
	droite
	

	
	...
	...
	...
	...

	
	...
	...
	...
	...

	
	...
	...
	...
	...

	
	...
	...
	...
	...

	
	...
	...
	...
	...

	
	...
	...
	...
	...





[bookmark: _Toc220667180]Trafic
Mesures du trafic
	Point de mesure
	Description : ...
Coordonnées : ...
Sens de circulation 1 : ...
Sens de circulation 2 : ...

	Période
	du … au …

	Volume de trafic
	
Trafic journalier moyen (TJM) : 
Trafic journalier moyen des jours ouvrables (TJMO) :
Trafic des heures de pointe en soirée (SHP) :
Trafic des heures de pointe en matinée (MHP) :
Trafic de jour (6 h-22 h) :
Trafic de nuit (22 h-6 h) :
	Sens de circulation 1
...
...
...
...
...
...
	Sens de circulation 2
...
...
...
...
...
...
	Dans les deux sens
...
...
...
...
...
...

	
	……
Diagramme des courbes de variation journalières

	Composition du trafic
	
TP (nombre de lignes et cadence)
Part de motocycles
Part de voitures de tourisme
Part de poids lourds
Part de véh. bruyants (de jour)
Part de véh. bruyants (de nuit)
	Sens de circulation 1
...
...
...
...
...
...
	Sens de circulation 2
...
...
...
...
...
...
	Dans les deux sens
...
...
...
...
...
...

	Vitesse
	Sens de circulation 1 :
V50 : … km/h
V85 : … km/h
Vmax : … km/h
Excès de vitesse : … %
	Sens de circulation 2 :
V50 : … km/h
V85 : … km/h
Vmax : … km/h
Excès de vitesse : … %

	
	...
Diagramme de répartition des limitations de vitesse


Comportement
Observations
	TIM
	Sur la route : ...
En obliquant pour l’emprunter : ...
En obliquant pour la quitter : ...

	Poids lourds
	Sur la route : ...
En obliquant pour l’emprunter : ...
En obliquant pour la quitter : ...

	Transports publics
	Sur la route : ...
En obliquant pour l’emprunter : ...
En obliquant pour la quitter : ...

	Trafic cycliste
	Sur la route : ...
En obliquant pour l’emprunter : ...
En obliquant pour la quitter : ...
Transversalement : ...

	Trafic piétonnier
	Sur la route : ...
Transversalement : ...


[bookmark: _Toc220667181]Accidents et endroits dangereux
	Points noirs
	...

	Accidents
	Période d’observation : ...
Nombre d’accidents : ...
Points critiques : ...
Accidents récurrents :
...
Particularités (usagers impliqués, conditions, etc.) :
...

	Endroits dangereux
	...


[bookmark: _Toc220667182]Bruit généré par le trafic routier
Si l’expertise a été réalisée pour des motifs relatifs à la protection contre le bruit, mentionner au moins le projet de protection contre le bruit concerné et indiquer les biens-fonds et personnes pour lesquels les valeurs limites d’immission sont dépassées. Il est possible d’indiquer en complément les mesures déjà prises ou prévues. Si la protection contre le bruit n’est pas à l’origine de cette expertise, mentionner le projet de protection contre le bruit suffit.
……
[bookmark: _Ref178779733][bookmark: _Toc220667183]Informations complémentaires
	Trajets scolaires
	...

	Voies cyclables
	...

	Chemins de randonnée
	...

	Itinéraires pour convoi exceptionnel
	...

	Résidents d’institutions
	...

	Absence d’obstacles
	...

	Qualité de vie
	...

	...
	...


[bookmark: _Ref178779910][bookmark: _Toc220667184]Déficits de l’infrastructure routière
Présenter les éventuels déficits de l’infrastructure routière (ch. 3.3 à 3.7) par rapport à l’état visé ou aux standards de référence définis dans le guide « Standards pour les routes cantonales », notamment ceux qui peuvent permettre de satisfaire à l’un des motifs d’abaissement de la limitation générale de la vitesse selon l’article 108, alinéa 2 OSR.
...
[bookmark: _Ref181342360][bookmark: _Toc220667185]Besoins et objectifs
Énumération et description des besoins et objectifs actuels ou futurs probables. Quels sont les principaux objectifs de l’abaissement de la limitation générale de vitesse ?
...
[bookmark: _Toc150503047][bookmark: _Toc150503048][bookmark: _Toc150503049][bookmark: _Toc150503050][bookmark: _Toc150503054][bookmark: _Toc150503055][bookmark: _Toc150503056][bookmark: _Toc150503057][bookmark: _Toc150503058][bookmark: _Toc150503059][bookmark: _Toc150503060][bookmark: _Toc150503061][bookmark: _Toc150503062][bookmark: _Toc150503063][bookmark: _Toc150503066][bookmark: _Toc220667186]Mesures
[bookmark: _Toc220667187]Proposition de mesures
Sur la base des indications données aux points 4 et 5, la (les) mesure(s) ci-après est (sont) proposée(s) :
...
[bookmark: _Toc220667188]Effets des mesures
Détermination et évaluation des effets possibles de la/des mesure(s) projetée(s) sur l’ensemble de la localité ou sur certains de ses quartiers, et élaboration de propositions visant à éviter d’éventuels effets négatifs.
Dans quelle mesure l’objectif visé peut-il être atteint ? La mesure prise pour des raisons de sécurité routière risque-t-elle d’avoir un impact négatif sur l’environnement ? La mesure prise pour des raisons de protection de l’environnement risque-t-elle d’avoir un impact négatif sur la sécurité routière ou le flux de trafic ? Quelles autres répercussions positives ou négatives (p. ex. problème d’exécution, reports de trafic non souhaités, etc.) sont possibles ?
...
[bookmark: _Toc150503072][bookmark: _Toc150503073][bookmark: _Toc150503074][bookmark: _Toc150503075][bookmark: _Toc150503076][bookmark: _Toc150503077][bookmark: _Toc220667189]Examen de la proportionnalité
Pour garantir la proportionnalité de l’abaissement de la limitation générale de vitesse, la mesure doit être nécessaire, opportune et acceptable. Il convient également de contrôler si des mesures plus modérées doivent être privilégiées ou si la mesure peut être limitée dans le temps.
[bookmark: _Ref178783270][bookmark: _Ref178783332][bookmark: _Toc220667190]Nécessité
[bookmark: _Hlk178781924]La nécessité de l’abaissement de la limitation générale de vitesse est établie si au moins un des motifs et objectifs énumérés de manière exhaustive à l’article 108, alinéa 2 OSR est avéré.
	Let. a
	Un danger n’est perceptible que difficilement ou n’est pas perceptible à temps et ne peut pas être écarté autrement.
☐ oui  ☐ non
Si la réponse est oui, justifier :
...

	Let. b
	Certains usagers de la route ont besoin d’une protection spéciale qui ne peut être obtenue d’une autre manière.
☐ oui ☐ non
Si la réponse est oui, justifier :
...

	Let. c
	Il s’agit d’un tronçon très fréquenté sur lequel cela permet d’améliorer la fluidité du trafic.
☐ oui   ☐ non
Si la réponse est oui, justifier :
...

	Let. d
	Il est possible de réduire les atteintes excessives à l’environnement (bruit, polluants) au sens de la législation sur la protection de l’environnement.
☐ oui  ☐ non
Si la réponse est oui, justifier :
...


[bookmark: _Ref178783271]Pour la justification et l’argumentation qui suit (ch. 7.2 à 7.5), l’examen de la proportionnalité doit d’abord se concentrer sur le motif / l’objectif le plus pertinent (let. a, b, c ou d), afin d’éviter de mélanger les arguments. Si ce seul motif/objectif suffit à établir la proportionnalité, la limitation de vitesse est déjà suffisamment justifiée.
[bookmark: _Ref178783985][bookmark: _Toc220667191]Opportunité
La mesure est opportune si elle permet d’atteindre un effet déterminant qui contribue à la réalisation de l’objectif.
...
[bookmark: _Toc220667192]Privilégier les mesures plus modérées
La limitation de vitesse doit être abandonnée si l’objectif poursuivi pourrait être atteint en mettant en œuvre une mesure moins drastique et tout aussi acceptable par la collectivité. Il convient donc d’examiner s’il n’y a pas lieu de privilégier de telles mesures, qui peuvent relever de l’organisation, de la construction ou de l’exploitation.
Le principe de proportionnalité doit être garanti même avec des mesures plus modérées. La mise en œuvre de mesures plus modérées pourrait engendrer des avantages supplémentaires, mais aussi des effets négatifs. Cela doit être pris en compte lors de la pesée des intérêts.
Si une mesure plus modérée et proportionnelle peut contribuer à la réalisation des objectifs définis au ch.7.1, celle-ci doit être privilégiée par rapport à l’abaissement de la limitation générale de vitesse. La situation initiale sur laquelle repose l’examen de la proportionnalité s’en trouve ainsi modifiée. Les répercussions de la mesure plus modérée sur l’évaluation de la nécessité et de l’opportunité (voir ch. 7.1 et 7.2) doivent être évaluées et corrigées si nécessaire.
...
[bookmark: _Toc220667193]Restriction temporelle
Si la nécessité telle que définie à l’article 108 OSR ne s’applique que pour une période limitée (hiver, été, journée, nuit, heures de pointe, etc.), il convient de vérifier s’il est possible de limiter la validité de la mesure à cette période.
...
[bookmark: _Ref178783987][bookmark: _Toc220667194]Acceptabilité de la mesure
Une limitation de la vitesse est considérée comme acceptable, c’est-à-dire proportionnelle au sens strict, s’il y a un rapport raisonnable entre l’objectif et tous les effets de la mesure. La détermination du caractère acceptable de la mesure s’effectue ainsi sur la base d’une pesée des intérêts en présence.
Il convient de déterminer si les répercussions positives de la mesure, qui servent l’intérêt public et contribuent à la réalisation des objectifs, peuvent justifier d’éventuels changements négatifs.
Il est possible d’analyser si les aspects mentionnés aux ch. 3, 4 et 5 subissent des changements, de quantifier ces derniers et de les prendre en compte dans leur globalité dans le cadre de la réflexion. Les autres répercussions ou effets potentiels, tels que des problèmes d’exécution ou des reports de trafic non souhaités, doivent également être pris en compte.

Si la limitation de vitesse n’est acceptable que sous conditions en raison du motif le plus pertinent pris en compte jusqu’à présent dans l’examen de la proportionnalité (a, b, c ou d), mais qu’il y a d’autres motifs, l’acceptabilité de la mesure doit aussi être analysée en combinant les motifs (a, b, c et d). En effet, les répercussions positives se cumulent, mais aucune autre répercussion négative ne vient s’ajouter.
...
[bookmark: _Toc220667195]Conclusions
Demande comprenant un résumé des motifs.
...



....................	…………………………………
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